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Titre | Titulo | Titre :  L'EXPANSION CROISSANTE DES COLONIES ISRAÉLIENNES – 
UNE MENACE CONSTANTE POUR LA VIE DES PALESTINIENS

Organisation | Organización | 
Organisation : FYM, GUPS, PSYU, PNIY 

Pays | País | Pays : Palestine

En janvier 2026, le gouvernement israélien a annoncé son intention de faire avancer le projet de colonie E1, qui 
comprend plus de 3 400 logements. S'il est mis en œuvre, ce projet diviserait la Cisjordanie en deux parties, 
détruirait la continuité territoriale palestinienne et renforcerait encore l'occupation. Parallèlement, le cabinet 
israélien a approuvé un plan présenté par le ministre d'extrême droite Bezalel Smotrich visant à établir 19 
nouvelles colonies sur le territoire palestinien. Cette décision représente une dangereuse escalade de l'entreprise 
de  colonisation  israélienne  et  reflète  l'institutionnalisation  croissante  des  politiques  annexionnistes  et 
suprémacistes au sein du gouvernement israélien. Ces actions ne sont pas des développements isolés, mais font  
partie d'une politique systématique et délibérée visant à renforcer l'occupation, à déposséder les Palestiniens et à 
imposer des faits irréversibles sur le terrain.

Parallèlement à l'expansion officielle des colonies, des groupes organisés de colons israéliens continuent de 
mener des attaques terroristes contre des villes et des villages palestiniens, notamment des incendies criminels 
de maisons, de terres agricoles et de véhicules, des agressions physiques et des déplacements forcés. Ces actes 
sont perpétrés avec la protection directe ou l'acquiescement de l'armée et des autorités israéliennes, ce qui  
démontre le lien structurel entre la violence des colons et la politique de l'État. Ces pratiques font écho aux 
schémas historiques de nettoyage ethnique et de déplacements forcés et persistent en raison de l'incapacité  
persistante de la communauté internationale à imposer des mesures de responsabilisation ou des sanctions 
significatives. L'expansion des colonies et l'escalade du terrorisme des colons représentent une grave menace 
pour les droits fondamentaux du peuple palestinien, compromettant toute possibilité de parvenir à une paix 
juste et durable et entravant délibérément la réalisation d'un État palestinien fondé sur la solution à deux États.

 L'IUSY appelle toutes ses organisations membres à :

1. Condamner clairement et sans équivoque l'expansion des colonies, les politiques d'annexion 
et le terrorisme des colons israéliens comme des violations graves du droit international et des 
droits humains fondamentaux.

2. Exiger l'arrêt immédiat et complet de toute construction, expansion et légalisation de colonies 
dans  les  territoires  palestiniens  occupés,  y  compris  Jérusalem-Est,  et  appeler  au 
démantèlement  de  toutes  les  colonies  israéliennes  illégales,  condition  essentielle  au 
rétablissement  de  la  continuité  territoriale  palestinienne  et  à  la  réalisation  d'un  État 
palestinien indépendant dans le cadre de la solution à deux États.

3. Renforcer la solidarité politique, publique et populaire avec le peuple palestinien afin de 
garantir le respect et la protection de ses droits, de sa liberté et de son intégrité territoriale.
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